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Charles de Gaulle, Discours de Bayeux, 16 juin 1946 (extraits) 

(…) Au cours d’une période de temps qui ne dépasse pas deux fois la vie d’un homme, la 

France fut envahie sept fois et a pratiqué treize régimes, car tout se tient dans les malheurs 

d’un peuple. Tant de secousses ont accumulé dans notre vie publique des poisons dont 

s’intoxique notre vieille propension gauloise aux divisions et aux querelles. Les épreuves 

inouïes que nous venons de traverser n’ont fait, naturellement, qu’aggraver cet état de choses. 

La situation actuelle du monde où, derrière des idéologies opposées, se confrontent des 

Puissances entre lesquelles nous sommes placés, ne laisse pas d’introduire dans nos luttes 

politiques un facteur de trouble passionné. Bref, la rivalité des partis revêt chez nous un 

caractère fondamental, qui met toujours tout en question et sous lequel s’estompent trop 

souvent les intérêts supérieurs du pays. Il y a là un fait patent, qui tient au tempérament 

national, aux péripéties de l’Histoire et aux ébranlements du présent, mais dont il est 

indispensable à l’avenir du pays et de la démocratie que nos institutions tiennent compte et se 

gardent, afin de préserver le crédit des lois, la cohésion des gouvernements, l’efficience des 

administrations, le prestige et l’autorité de l’État. 

C’est qu’en effet, le trouble dans l’État a pour conséquence inéluctable la désaffection 

des citoyens à l’égard des institutions. Il suffit alors d’une occasion pour faire apparaître la 

menace de la dictature. (…) 

Il suffit d’évoquer cela pour comprendre à quel point il est nécessaire que nos institutions 

démocratiques nouvelles compensent, par elles-mêmes, les effets de notre perpétuelle 

effervescence politique. Il y a là, au surplus, pour nous une question de vie ou de mort, dans le 

monde et au siècle où nous sommes, où la position, l’indépendance et jusqu’à l’existence de 

notre pays (…) se trouvent bel et bien en jeu. Certes, il est de l’essence même de la 

démocratie que les opinions s’expriment et qu’elles s’efforcent, par le suffrage, d’orienter 

suivant leurs conceptions l’action publique et la législation. Mais aussi tous les principes et 

toutes les expériences exigent que les pouvoirs publics : législatif, exécutif, judiciaire, soient 

nettement séparés et fortement équilibrés et, qu’au-dessus des contingences politiques, soit 

établi un arbitrage national qui fasse valoir la continuité au milieu des combinaisons. 
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Il est clair et il est entendu que le vote définitif des lois et des budgets revient à une 

Assemblée élue au suffrage universel et direct. Mais le premier mouvement d’une telle 

Assemblée ne comporte pas nécessairement une clairvoyance et une sérénité entières. Il faut 

donc attribuer à une deuxième Assemblée, élue et composée d’une autre manière, la fonction 

d’examiner publiquement ce que la première a pris en considération, de formuler des 

amendements, de proposer des projets. (…) 

Du Parlement, composé de deux Chambres et exerçant le pouvoir législatif, il va de soi 

que le pouvoir exécutif ne saurait procéder, sous peine d’aboutir à cette confusion des 

pouvoirs dans laquelle le Gouvernement ne serait bientôt plus rien qu’un assemblage de 

délégations. (…) l’unité, la cohésion, la discipline intérieure du Gouvernement de la France 

doivent être des choses sacrées, sous peine de voir rapidement la direction même du pays 

impuissante et disqualifiée. Or, comment cette unité, cette cohésion, cette discipline, seraient-

elles maintenues à la longue si le pouvoir exécutif émanait de l’autre pouvoir auquel il doit 

faire équilibre, et si chacun des membres du Gouvernement, lequel est collectivement 

responsable devant la représentation nationale tout entière, n’était, à son poste, que le 

mandataire d’un parti ? 

C’est donc du chef de l’État, placé au-dessus des partis, élu par un collège (…), que doit 

procéder le pouvoir exécutif. Au chef de l’État la charge d’accorder l’intérêt général quant au 

choix des hommes avec l’orientation qui se dégage du Parlement. À lui la mission de nommer 

les ministres et, d’abord, bien entendu, le Premier, qui devra diriger la politique et le travail 

du Gouvernement. Au chef de l’État la fonction de promulguer les lois et de prendre les 

décrets, car c’est envers l’État tout entier que ceux-ci et celles-là engagent les citoyens. À lui 

la tâche de présider les Conseils du Gouvernement et d’y exercer cette influence de la 

continuité dont une nation ne se passe pas. À lui l’attribution de servir d’arbitre au-dessus des 

contingences politiques, soit normalement par le conseil, soit, dans les moments de grave 

confusion, en invitant le pays à faire connaître par des élections sa décision souveraine. À lui, 

s’il devait arriver que la patrie fût en péril, le devoir d’être le garant de l’indépendance 

nationale et des traités conclus par la France. 


